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ciere, ainsi que toutes ressources humaines, ayant 
pour objet de !'encourager a poursuivre sa politique 
d'agression contre Jes pays arabes et le peuple pales
tinien; 

11. Prie le Secretaire general de rendre compte 
periodiquement au Conseil de securite de l'evolution 
de la situation et de presenter a I' Assemblee generate, 
lors de sa trente-huitieme session, un rapport d'en
semble qui couvre !'evolution de la situation au 
Moyen-Orient sous tous ses aspects. 

I I 2" seance plenic~re 
20 dfremhre 1982 

37/166. Assistance au Yemen 

L'Assemhlee generalc. 

Pleinement consciente des ravages etendus et des 
pertes considerables en vies humaines causes par le 
tremblement de terre qui a frappe plusieurs villes et 
des dizaines de villages au Yemen le 12 decembre 
1982, 

Reconnaissant Jes efforts deployes par le Gouver
nement yemenite pour alleger les souffrances des 
victimes du tremblement de terre, 

Reconnaissant egalement que le Yemen, etant l'un 
des pays les moins avances, n'est pas en mesure de 
supporter la charge de plus en plus lourde des efforts 
de secours, du relevement et de la reconstruction des 
zones touchees, 

I. l:xprime sa gratitude aux Etats et aux orga
nisations internationales et regionales qui se soot 
efforces de fournir des secours au Yemen; 

2. Prie le Secretaire general de mobiliser Jes res
sources materielles necessaires en vue d'aider a alleger 
les souffrances et a attenuer les degats causes au 
Yemen par le tremblement de terre; 

3. Lance un appel aux Etats Membres pour qu'ils 
contribuent genereusement, par des voies bilaterales 
ou multilaterales, aux efforts de secours en vue de la 
reconstruction des zones touchees au Yemen; 

4. Prie le Secretaire general de continuer a s'effor
cer, par l'intermediaire du Bureau du Coordonnateur 
des Nations Unies pour les secours en cas de catas
trophe, de mobiliser toute !'assistance d'urgence au 
Yemen; 

5. Prie les programmes et organismes competents 
des Nations Unies - en particulier le Programme des 
Nations Unies pour le developpement, la Commission 
economique pour I' Asie occidentale, la Banque mon
diale, le Programme alimentaire mondial, l'Organi
sation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri
culture, le Fonds international de developpement 
agricole, l'Organisation mondiale de la sante, le Foods 
des Nations Unies pour Jes activites en matiere de 
population, le Foods des Nations Unies pour l'enfance 
et l'Organisation des Nations Unies pour le develop
pement industriel - de maintenir et developper leurs 
programmes d'assistance au Yemen et de cooperer 
etroitement avec le Secretaire general pour organiser 
un programme efficace d'assistance ace pays; 

6. Demande aux organisations regionales et inter
regionales et aux autres organismes intergouverne-

mentaux et organisations non gouvernementales de 
fournir d'urgence des secours au Yemen. 

109" seance p/(,11i<~re 
17 decemhre /982 

37/167. Conference des Nations Unies pour la promo
tion de la cooperation internationale dans le 
domaine des utilisations pacifiques de I'energie 
nucleafreK I 

L'Assemhlee g/nl'/"llle, 

Reafjirmant les principes et dispositions de ses 
resolutions 32/50 du 8 decembre 1977, 33/4 du 2 no
vembre 1978, 34/63 du 29 novembre 1979, 35/112 du 
5 decembre 1980 et 36/78 du 9 decembre I 981 portant 
sur la Conference des Nations Unies pour la promotion 
de la cooperation internationale dans le domaine des 
utilisations pacifiques de I' energie nucleaire, ainsi 
que Jes paragraphes pertinents du Document final de 
la dixieme session extraordinaire de I' Assemblee 
generale82 , 

Prenant acte m'C'C sati~:fi1ction de la nomination du 
Secretaire general de la Conference, 

Rappe/ant !'experience acquise au cours des trois 
dernieres decennies d'applications de l'energie et des 
techniques nucleaires a la production d'electricite et 
a d'autres usages. 

Reafjirmant la responsabilite incombant aux Etats 
avances dans le domaine nucleaire de contribuer a 
satisfaire les besoins legitimes en energie nucleaire 
des pays en developpement en participant au trans
fert le plus complet possible du materiel, des matieres 
et des techniques nucleaires, transfert soumis a des 
garanties internationales convenues et satisfaisantes, 
dont I' Agence internationale de l'energie atomique 
veillera a ce qu'elles soient appliquees sans discrimi
nation afin de prevenir efficacement la proliferation 
des armes nucleaires, 

Ayant examine le rapport du Comite preparatoire 
de la Conference sur ses deuxieme et troisieme 
sessions8 ', 

Preoccupee de !'absence de progres et reconnais
sant la necessite urgente d'accelerer et d'achever 
les preparatifs de fond de la Conference, l'etablis
sement de son ordre du jour provisoire, de sa docu
mentation et de son reglement interieur, de fac,:on i1 
assurer que la Conference soit couronnee de succes 
et realise les objectifs envisages dans les resolutions 
32/50 et 35/112 de l'Assemblee generale, 

I. Dfride que le Comite preparatoire de la Con
ference des Nations Unies pour la promotion de la 
cooperation internationale dans le domaine des utili
sations pacifiques de l'energie nucleaire se reunira a 
deux reprises en 1983, une fois au debut de l'annee 
a New York pendant dix jours ouvrables et, ulterieu
rement, pendant une duree appropriee avant la Con
ference: 

2. Prie le Comite preparatoire et le Secretaire 
general de la Conference de prendre, en vue d'acce-

" Voir egalement sect. X.8.1. decisions 37/453 et 37/454. 
"'Resolution S-10/2. 
"Do, 11111e111., ,!f.ficiels de /'As.1e111hl,;c g,;"';rale. lrc11tc-.1Tf1li<~111c 

\/".11io11. S1q1pl,;111e11r 11" 4/i (A/37/48). 
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lerer les preparatifs de fond, des dispositions appro
priees, en prevoyant, selon les besoins, des travaux 
entre sessions des Etats membres du Comite sous la 
direction de son president, ainsi que des efforts regio
naux et des activites d'information appropriecs. afin 
que la Conference ait des resultats concrets: 

3. Decide de prendre les decisions idoines au sujet 
de la date de la Conference, eu egard aux resultats 
de la session du Comite preparatoire prevue rour le 
debut de 1983; 

4. Reafjirme que le but de la Conference est de 
promouvoir la cooperation internationale dans le do
maine des utilisations pacifiques de l'energie nucleaire 
et, a cette fin, d'etablir des principes universelle
ment acceptables pour cette cooperation, conforme
ment aux objectifs enonces dans la resolution 32/50 
de l'Assemblee generale; 

5. Reafjirme la disposition du paragraphe 4 de la 
resolution 36/78 de I' Assemblee generale selon la
quelle les resultats de la Conference devraicnt etre 
consignes dans des documents appropries. sous unc 
forme convenable, notamment en ce qui concerne les 
moyens de promouvoir la cooperation internatio
nale dans le domaine des utilisations pacifique-; de 
I' energie nucleaire; 

6. Decide que les ressources necessaires devraient 
etre fournies pour assurer une preparation satisfai
sante de la Conference, notamment un personnel de 
secretariat suffisamment nombreux et l'appui d'experts 
dans les domaines de fond que doit ahorder la Con
ference: 

7. lm·ite l'Agence internationale de l'energie ato
mique a contribuer a la Conference scion les termes 
du paragraphe 3 de la resolution 32/50 et du para
graphe 11 de la resolution 36/78 conformement aux 
responsabilites qui lui incombent en vertu de son statut: 

8. Prie instamment tous les Etats de coopercr 
activement a la preparation et a la tenuc de la Con
ference, ainsi que de respecter et d'observer les prin
cipes enonces dans la resolution 32/50: 

9. Oh-ide d'inscrire a l'ordre du jour provisoirc 
de sa trente-huitieme session une question intitulec 
"Conference des Nations Unies pour la promotion 
de la cooperation internationale dans le domaim· des 
utilisations pacifiques de l'energie nucleaire··. 

I /() 1• s<;1111ce pl<;11ih·c 
17 d,;11'111hrc /9/C 

37/233. Question de Namibie84 

A 

SITUATION EN NAMIBIE RESULTANT DE L'ocCUPAI ION 

ILLEGALE DU TERRITOIRE PAR I 'AFRIQUE DU SUD 

I. 'A .1·.1en1hh;e gh11;ralc. 

Aya11t c:wmine le rapport du Con-;eil Jes Nation.., 
Unies pour la Namibie 8 ' et lcs chapitres pcrtinenh 
du rapport du Comite special charge d'etudier la -,itua-

•• Vuir egalement ,eel. I. nnte 7. et sect X. H .h. decision 
37/426. 

"'Doc11111ents <!/Jicie/.1 de /'As.11'111/,/,·1· ~,-11crulc. tn-111, -11·1>tii·111<· 
session. Supplt;11,c11t 11'' 24 (An7/24). 

tion en ce qui concerne !'application de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniauxxh, 

Rappe/ant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Rappe/ant, en particulier, ses resolutions 2145 (XXI) 
du 27 octobre 1966 et 2248 (S-V) du 19 mai 1967 et les 
resolutions ulterieures de I' Assemblee generale et du 
Conseil de securite relatives a la Namibie, ainsi que 
I" Avis consultatif rendu par la Cour internationale 
de Justice le 21 juin 1971 87 , conformement i1 la de
mantle que lui avail adressee le Conseil dans sa reso
lution 284 ( I 970) du 29 juillet I 970, 

Rappe/ant eJ,:alement ses resolutions 3111 (XXVIII) 
du 12 decembre 1973 et 31/146 et 31/152 du 20 de
cembre 1976, par lesquelles elle a notamment reconnu 
que la South West Africa People's Organization etait 
le seul representant authentique du peuple namihien 
et lui a accorde le statut d'ohservateur, 

Ri1ppl'ii111I en outrc ses resolutions ES-8/2 du 
14 septembre 1981 et 16/121 B du 10 decemhre 1981. 
par lesquelles elle a engage les Etats a mettre fin 
immediatement, a titre individuel et collectif, a toutes 
!curs relations avec I' Afrique du Sud afin de l'isoler 
totalement sur les plans politique. economique, mili
taire et culture!, 

Rappe/ant la Declaration de Paris sur des sanctions 
contrc r Afrique du Sud et la Declaration speciale sur 
la Namibie 8x, adoptee-; par la Conference interna
tionale sur des sanctions contre l'Afrique du Sud. 

1'1·e111111t ,·11 cn11.,·idi'r11tio11 la Declaration et le Pro
gramme d'action d' Arusha concernant la Namihie" 9 

que le Conseil des Nations U nies pour la Namibie a 
adoptes !ors de sa reunion pleniere extraordinaire 
tenue it Arusha (Repuhlique-Unic de Tanzanie) le 
U mai 1982. 

U1;af.lim1(111t _fi,rn1(·1111•11t que !'occupation illegale 
et colonialc continue de la Namibie par I' Afrique du 
Sud. en violation des resolutions repetees de I' As
semhlce generate et du Conseil de securite, constitue 
un acte d'agression contre le peuple namihien et un 
defi i1 rautorite de !'Organisation des Nations Unics, 
qui est directement responsable de la Namihic jus
qu'a son independance. 

So11/ig11i111I la grave responsabilite qui incomhc a 
la communaute internationale de prendrc toutes les 
mesure~ possibles pour appuyer le peuple namihien 
dans la lutte qu' ii mene pour sa liberation sous la 
direction de son seul representant authentique, la 
South West Africa People's Organization. 

R/(i/.fimumt qu'elle appuie pleinement la lutte 
armee que le peuple namibien mene sous la direction 
de la South West Africa People's Organization pour 

'" !hid .\111,,,1,;,,,,.,u 11" '., (A/37/21/Rcv.l). chap. I i1 VI et 
VIII. 

"' ( 011 \C(/11' 11cc\ .111ridiqucs ,,01n f,,, l:.lats d<" Ill prc;.\.t!ll<'C ( 011-

111111< ,I, :· l/n<Jltl' du Sud ,-11 :V{ll11ihic ( Sud-Ouc.1·11ifi-icai11) 111111t1h.1-

/11111 lu n·10/utio11 276 ( /<JlOJ du c ·011.l('i/ tie s,;curit,;, A,·i.,· cu11.rnl
tu11/. I .I.J .. lfrrneil 197/, p. 16. 

,rn l?,11,porl de la Co,~f,;1c,11·<' 111tcr111,11onalc Slff dl',\" .'illflction., 
, 01111,· /'.·l/i-i.111,· du S11d. /'"' 11. !0-!7 nwi /981 (A/CON F. 107/8). 
,~et. X. 

s '• /)11( 1011('1/(\ ,~lfi.·ier, d1' ,. ·l,\,\('}llhlcl' R('nt!ralc, frt'IJ(t'-,\"('{Jtii·nu· 

1n1io11. S11p11l,;1111'11/ 11" !4 1 ·'\/.~7124). par. 767. 


